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XAVIER LEMOINE
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« POUR MOI, IL N'Y A PAS  
DE QUESTIONS INTERDITES* »
Madame, Monsieur, Chers Montfermeillois,

Face à la crise profonde que traverse la France, le Président de la Répu-
blique s’est adressé par écrit à tous les Français et a lancé un « Grand Débat  
National ».

Chacun d’entre nous, sur ces événements et ces sujets, porte un jugement 
étayé, souvent grave et toujours personnel. Quoique nous puissions les uns et 
les autres en penser, j’estime de notre devoir qu’à Montfermeil puisse se tenir 
une soirée consacrée au « Grand Débat National ».

À ce sujet, je retiens plus particulièrement de la lettre du Président 
de la République ces quelques extraits :

n « Je souhaite que le plus grand nombre de Français, le plus grand 
nombre d’entre nous, puisse participer. »

n « C’est pourquoi, avec le Gouvernement, nous avons retenu quatre 
grands thèmes qui couvrent beaucoup des grands enjeux de la 
Nation : la fiscalité et les dépenses publiques, l’organisation de 
l’État et des services publics, la transition écologique, la démocra-
tie et la citoyenneté. Sur chacun de ces thèmes, des propositions, 
des questions sont d’ores et déjà exprimées. Je souhaite en formu-
ler quelques unes qui n’épuisent pas le débat mais me semblent au 
cœur de ses interrogations. »

n « Je souhaite aussi que vous puissiez, au-delà de ces sujets que je 
vous propose, évoquer n’importe quel sujet concret dont vous auriez 
l’impression qu’il pourrait améliorer votre existence au quotidien. »

n « Pour moi, il n’y a pas de questions interdites. »

Aussi, cette soirée de contribution au « Grand Débat National » sera-t-elle 
entièrement animée par une Agence indépendante de concertation, celle-là 
même qui nous avait fait travailler lors de la grande réunion de concertation 
sur le Grand Paris Express.
Les travaux des Montfermeillois, pour cette soirée, s’organiseront par table 
de 8 à 10 personnes. 

Tous les thèmes apportés par le Gouvernement et tous les sujets et propo-
sitions que vous voudrez ajouter de votre propre initiative seront pris en 
compte afin de figurer dans la compilation des travaux, faite par l'Agence 
indépendante, qui remontera au Gouvernement.

Grand Débat National
Mardi 12 février 2019, à 19 heures
Gymanase Colette-Besson, 1, boulevard de l'Europe.
Un buffet sera à disposition des participants.

*Emmanuel Macron, Président de la République. Lettre aux Français (extrait)

INFOS ÉNERGIES : 
FAITES BAISSER VOTRE FACTURE !

SON & LUMIÈRE CHERCHE COUTURIERS ET COUTURIÈRES BÉNÉVOLES
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REGARD 
SUR LA VILLE

« L’UNITÉ DANS LA 
DIVERSITÉ » DU GHT
Dans ses vœux au personnel du GHI Le Raincy-Mont-
fermeil vendredi 25 janvier, Yolande Di Natale, direc-
trice générale du Groupement Hospitalier de Territoire 
(GHT), a souhaité l’impulsion d’une nouvelle dyna-
mique en 2019. Xavier Lemoine, président du conseil 
de surveillance du GHT Grand Paris Grand Est, a, 
quant à lui, salué le rapprochement des trois hôpitaux 
- le CHI André-Grégoire de Montreuil, le Centre hos-
pitalier Robert-Ballanger d’Aulnay-sous-Bois et le GHI  
Le Raincy-Montfermeil -, seul à même de relever les 
défis qui attendent le territoire.

ET 1, ET 2, ET 3, ET... 4-0 !
4-0 ! Bravo aux joueurs du Football Club de Montfer-
meil qui ont battu les footballeurs du club de formation 
de Dijon en 32e de finale de la Coupe de France Gam-
bardella dimanche 13 janvier au stade Éric-Tabarly. Les 
- 19 ans ont largement dominé le match pour le plus grand  
plaisir des Montfermeillois venus en nombre les encou-
rager. Un résultat prometteur pour le reste de la compé-
tition.

UNE « GIVEBOX » BRICOLÉE 
PAR LES ENFANTS
Une trentaine d’enfants âgés de 3 à 5 ans du centre de 
loisirs de l’école Paul-Éluard ont fabriqué ces deux der-
niers mois une « givebox », un meuble pour déposer les 
objets dont on ne se sert plus. L’occasion pour les anima-
teurs du centre de loisirs, en partenariat avec la Maison 
de l’Habitat, de travailler avec les enfants sur la notion de 
réemploi. Ainsi, depuis fin janvier, les parents et enfants 
qui le souhaitent peuvent déposer des vêtements, jouets, 
objets de décoration et livres qu’ils n’utilisent plus à 
destination des autres usagers de cette boîte au sein du 
centre de loisirs de la maternelle.

LA TRADITIONNELLE GALETTE 
DES AMIS DU 3E ÂGE
Plus d’une centaine de personnes ont répondu à l’appel 
de l’association des Amis du 3e âge le mercredi 23 janvier 
à la salle des fêtes, place des Marguerites. Les seniors 
membres de l’association ont pu ainsi se retrouver et 
échanger leurs bons vœux autour de bonnes galettes 
des rois. La bonne humeur était au rendez-vous de cette 
 Épiphanie 2019 !

LES DISTRIBUTEURS DU MAGAZINE À L’HONNEUR
Grâce à leur dévouement, vous retrouvez chaque mois le magazine de la ville dans votre boîte aux lettres. Depuis 
maintenant vingt-cinq ans, une soixantaine de bénévoles sillonnent les rues de Montfermeil pour distribuer les  
11 800 exemplaires du magazine municipal. Pour les remercier de leur engagement, la ville de Montfermeil les a invi-
tés à partager une galette des rois le mardi 22 janvier, scène Édith-Piaf au Forum Léopold-Sédar-Senghor. 
Si vous souhaitez rejoindre le réseau des distributeurs, contactez le service Communication au 01 41 70 70 76.

ORCHESTRE À L’ÉCOLE :  
UNE RÉPÉTITION VIP
Des élèves de CE2 de l’école Paul-Éluard participant 
au projet de l’Orchestre à l’école ont répété le lundi  
21 janvier sous le regard attentif de Sylvie Charrière et 
Stéphane Testé, députés de Seine-Saint-Denis, mais aussi 
de Catherine Carrara, adjointe au maire en charge de la 
Culture, et de Marie-Claude Huart, adjointe en charge 
des Affaires scolaires. Les élus ont ainsi pu constater les 
progrès des apprentis musiciens avec les instruments 
prêtés par l’Association Orchestre à l’école.

UNE SOIRÉE PAR  
ET POUR LES HABITANTS
Une centaine de personnes ont répondu présent à la soi-
rée conviviale des habitants, organisée par le service Poli-
tique de la ville le samedi 19 janvier, scène Édith-Piaf. 
Avec en point d’orgue de cette soirée construite avec des 
Montfermeillois volontaires : un théâtre forum autour 
du « vivre ensemble » orchestré par la compagnie du 
Théâtre de l’Opprimé, suivi d’un buffet dînatoire préparé 
par les habitants. Et en clôture : une soirée dansante.
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Actualité Actualité

SORTIE
FAMILIALE
AU LOUVRE

Vous avez toujours rêvé de 
voir La Joconde ou La Vénus 
de Milo ? Participez à la sortie 
familiale  organisée par le ser-
vice Politique de la ville. Vous 
partirez en car pour une visite 
commentée du Musée du Louvre 
suivie d’une visite libre.

Visite du Musée du Louvre : 
23 février de 12 h 30 
à 18 h 30. Tarif : 5 € pour 
les adultes et 2 € pour les 
enfants jusuqu'à 12 ans.

Renseignements  
et inscription dans la limite 
des places disponibles 
auprès du service Politique 
de la ville au 01 41 70 70 73 
ou 07 89 61 87 69

C’EST PARTI 
POUR LES PRÉ-INSCRIPTIONS 
SCOLAIRES !

Vous devez inscrire votre 
enfant auprès du service 
Enfance/Scolaire lors de la 

campagne des pré-inscriptions sco-
laires, qui se tient du 4 février au  
1er mars. La période de pré-inscrip-
tions scolaires est indispensable 
pour recenser les nouveaux élèves 
scolarisés sur la ville à la rentrée sco-
laire et afin d’anticiper les besoins en 
matière de personnel d’encadrement. 
Les pré-inscriptions scolaires ont 
lieu au service Enfance/Scolaire 
jusqu’au vendredi 1er mars. Par ail-
leurs, pour une entrée en mater-
nelle, l’enfant devra avoir 3 ans au 
31 décembre 2019. Si, par contre, 
votre enfant est déjà inscrit dans 

une école publique de Montfermeil 
(maternelle ou élémentaire), son 
inscription pour 2019 sera automa-
tique dans l’école du secteur dont il 
dépendra : il n’est donc pas néces-
saire de se déplacer.

Pré-inscriptions auprès du service  
Enfance/Scolaire, 19, rue de la  
Tuilerie aux horaires suivants : 
lundi et mercredi de 8 h 30 à 12 h, 
puis de 13 h 45 à 17 h ; mardi de 
8 h 30 à 12 h ; jeudi de 8 h 30 à 12 h 
et de 13 h 45 à 19 h (hors vacances 
scolaires) et vendredi de 8 h 30 à 
12 h et de 13 h 45 à 16 h 30. 
Plus d’informations en contactant 
le 01 41 70 70 52.

Votre enfant va entrer en septembre en première année 
de maternelle ou au CP ? Vous emménagez à Montfermeil 
et votre enfant intègre une école publique maternelle ou  
élémentaire de la ville ? Inscrivez-le auprès du service En-
fance/scolaire.

ENTRÉE EN MATERNELLE DÈS TROIS ANS
Vous devez impérativement fournir les documents (originaux et photocopies) suivants
lors de l’inscription de votre enfant :

n le livret de famille complet ;
n le carnet de santé ;
n les cartes nationales d’identité  

ou les titres de séjour des parents ;
n le jugement de divorce ou de séparation 

(le cas échéant) ;
n  l’attestation de bénéficiaire de la CAF  

(le cas échéant) ;
n l’attestation de la sécurité sociale ;

n la taxe foncière 2018 ou titre de propriété ;
n la taxe d’habitation 2018 ;
n la dernière facture EDF ;
n la dernière quittance de loyer ;
n le contrat de location ;
n l’autorisation préalable de mise en location ;
n le certificat de radiation en cas de changement  

d’école/de ville ;
n le certificat d’hébergement légalisé.

Les terres excavées seront 
conduites par une bande trans-
porteuse depuis le point d’en-

trée du tunnelier situé de l’autre côté 
de la route RD 224 en face d’Inter-
marché jusqu’au site du Sempin.

Une fois les carrières de Chelles 
comblées, il sera procédé à un rem-
blaiement du site qui viendra qua-
siment au même niveau que notre 
parc Jean-Pierre Jousseaume.

30 HECTARES 
D'ESPACES VERTS

Ainsi, dans le prolongement de notre 
parc de 10 hectares, ce sont plus de 
30 hectares nouveaux qui seront 

réservés aux espaces verts et dont 
nous pourrons directement profiter. 
La nature exceptionnelle de ces tra-
vaux nécessite une enquête publique 
qui est organisée par les préfectures 
de Seine-et-Marne et de Seine-Saint-
Denis. Vous avez ci-dessous tous les 
renseignements pour vous informer 
et donner votre avis sur ce nouvel 
aménagement.

Les travaux d’excavation des 
terres de la ligne 16 du mé-
tro à partir d’un tunnelier 
qui partira de Chelles vers 
le Nord et les communes de 
Montfermeil, Clichy-sous-
Bois et Livry-Gargan sont 
imminents. C’est une belle 
opportunité pour la ville de 
Chelles de remblayer ses car-
rières sur le site du Sempin 
qui se trouve au sud de notre 
parc Jean-Pierre Jousseaume.

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
Par arrêté interpréfectoral n° 2019/ 
01 DCSE/BPE/E du 9 janvier 2019, 
Madame la Préfète de Seine-et 
-Marne et Monsieur le Préfet de 
Seine-Saint-Denis ont prescrit l’en-
quête publique interdépartementale 
unique relative au projet d’aména-
gement de la plaine du Sempin en 
parc paysager qui se déroulera sur 
les communes de Chelles (siège de 
l’enquête) et de Montfermeil. 
Elle se déroulera du lundi  
18 février au jeudi 21 mars 2019 
pendant 32 jours consécutifs en mai-
rie de Chelles et de Montfermeil. 
Pour Montfermeil, le dossier sera 
mis à disposition du public au ser-
vice Développement urbain, dans les 
locaux de la direction des services 
techniques au 55, rue du Lavoir, 
du lundi au jeudi du 8 h à 12 h de 
13 h 45 à 16 h 45 et le vendredi de 
8 h à 12 h et de 13 h 45 à 16 h 15 où 
chacun pourra venir le consulter et 

consigner ses observations. Il peut 
également les adresser par écrit au 
commissaire enquêteur à la mairie 
de Chelles, Parc du Souvenir Émile- 
Fourchard, 77 505 CHELLES Cedex.

Le commissaire enquêteur 
recevra le public les : 
Pour Montfermeil  au service 
Développement urbain, locaux de la 
direction des services Techniques 
55, rue du Lavoir :
n mardi 26 février de 14 h à 17 h ;
n vendredi 8 mars de 9 h à 12 h ;
n jeudi 21 mars de 9 h à 12 h.

Pour Chelles – en mairie de Chelles 
n lundi 18 février  de 9 h à 12 h ;  
n samedi 16 mars  de 9 h à 12 h ;
n jeudi 21 mars de 14 h 30  

à 17 h 30.
Le dossier sera consultable 
sur les sites internet des deux 
préfectures et le public pourra 

également consigner ses observa-
tions sur le registre dématérialisé 
Pour la préfecture de Seine-et-
Marne :
www.seine-et-marne.gouv.fr/Publica-
tions/Enquetes-publiques

Pour la préfecture de la Seine-Saint 
-Denis : 
www.seine-saint-denis.gouv.fr/Poli-
tiques-publiques/Environnement-pay-
sage-risques-naturels-et-technolo-
giques-bruit-nuisances-publicite/
Consultations-publiques/Dossiers-Loi-
sur-l-eau
Une adresse courriel dédiée à cette 
enquête est créée : 
plainedusempin-chellesmontfermeil@
enquetepublique.net.
Toutes les observations qui seront 
envoyées au commissaire enquêteur 
via cette adresse courriel seront 
automatiquement reversées sur le 
registre dématérialisé.

DES TRAVAUX OPPORTUNS 
POUR JOINDRE L’UTILE À L’AGRÉABLE

  Limite des carrières de Chelles
  Parc Jean-Pierre Jousseaume
  Moulin de Montfermeil
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Actualité Actualité

FAIRE BAISSER 
SES FACTURES D’ÉNERGIE

Save the date ! Le Pôle structurant sera 
inauguré le samedi 16 février en présence du 
conseil municipal et de nombreuses autres 
personnalités.
Rendez-vous dès 10 h 30 au 55-63, boule-
vard Bargue, pour découvrir et admirer ce 
bâtiment riche des dernières innovations en 
matière de construction et d’équipements. 
À cette occasion, cette structure polyvalente, 
ouverte au public depuis le 5 novembre 
2018, deviendra le Forum Léopold-Sédar- 
Senghor. Tout un symbole pour ce lieu qui 
se veut être un nouveau pôle d’excellence 
socio-culturel de notre commune.

LE PÔLE STRUCTURANT 
SE MUE EN FORUM

Vos factures énergétiques 
vous semblent trop élevées ? 
Et vous souhaitez savoir ce 
qui permettrait de les ré-
duire ? La ville de Montfer-
meil et ses partenaires sont 
à votre service pour éta-
blir un diagnostic, gratuit et  
indépendant, de vos consom-
mations de chauffage, d’eau, 
d’électricité et vous don-
ner des conseils de bonnes  
pratiques.

Depuis plusieurs années, la 
ville de Montfermeil s’est 
lancée dans une politique 

de développement durable notam-
ment en accompagnant les particu-
liers dans le domaine de l’efficacité 
énergétique. Que vous soyez pro-
priétaire d’une maison individuelle, 
copropriétaire, locataire d’un bail-
leur privé ou public, des conseillers 
se tiennent à votre disposition gra-
tuitement lors de trois rendez-vous 
à noter dès à présent dans votre 
agenda :
n la rencontre avec la Croix-

Rouge LogisCité sur le marché des 
Coudreaux, dimanche 10 février et 
sur le marché de Franceville, samedi 
16 février
n le rendez-vous Info-énergie à 
la mairie, 7, place Jean-Mermoz, 
samedi 16 février de 8 h 30 à 11 h 30. 
Prendre rendez-vous en contactant 
le 01 42 87 99 44. Ces conseils, 
gratuits, neutres et indépendants, 
seront personnalisés en fonction du 
bâti de votre logement. 
En dehors de ces rendez-vous, 
de plus amples informations. au  
01 49 15 97 96 ou au 06 49 55 39 98.

 ATTENTION
Il y a une recrudescence d’ap-
pels téléphoniques et de visites 
d’entreprises qui proposent des 
travaux de rénovation. Aucune 
n’est mandatée par la Ville. 
Les démarches organisées par 
la Ville sont annoncées dans le 
magazine municipal ou par un 
courrier du maire. En cas de 
doute, n’hésitez pas à le signaler 
à la police municipale, située au 
4, rue de la Haute-Futaie ou en 
téléphonant au 01 41 70 70 77.

Le recensement de la population 
se poursuit jusqu'au 23 févirer. Si 
vous êtes concerné, merci de réser-
ver le meilleur accueil aux agents 
communaux qui se présentent 
chez vous pour déposer les ques-
tionnaires. N'oubliez pas de les 
retourner renseignés au service 
des Affaires générales dans les 
48 heures. Nos coordonnateurs 
communaux sont à votre disposition 
au 01 41 70 70 68.
Pour rappel, le recensement  est 
obligatoire et participe au déve-
loppement de Montfermeil car les 
statistiques apportent une connais-

sance très précise de la population 
en termes d’âge, de profession, des 
conditions et d’habitudes de vie, ce 
qui permet d’anticiper les besoins en 
terme d’équipements ou d’améliorer 
des offres de services. La Ville vous 
remercie par avance de votre partici-
pation active à la vie de la commune 
et à l’élaboration de son avenir.

Service Affaires générales, 7, place 
Jean-Mermoz, 01 41 70 70  68, 
ouvert du lundi au vendredi de  
8 h 45 à 12 h et de 14 h à 17 h 30.
Plus d’informations sur 
www.le-recensement-et-moi.fr

RECENSEMENT
JUSQU'AU 23 FÉVRIER

JOURNÉE INTERNATIONALE 
DES DROITS DES FEMMES

À l’occasion de la Journée 
internationale des droits des 
femmes célébrée le 8 mars, les 

services municipaux, en partenariat 
avec la ville de Clichy-sous-Bois et 
l’EPT Grand Paris Grand Est, orga-
nisent deux temps forts placés sous 
le signe de la convivialité.
n Mardi 5 mars pour une confé-
rence sur « Métier d’homme ? 
Métier de femme ? » à l’Écopôle de 
Clichy-sous-Bois, situé au 4 bis, 
allée Romain-Rolland ; puis pour 
un ciné-goûter débat, à 14 heures,  
au Forum Léopold-Sédar-Senghor, 
scène Édith-Piaf. Attention : places 
limitées. 
n Vendredi 8 mars pour une après-
midi de déambulation en petit train 
entre Clichy-sous-Bois et Montfer-
meil avec de nombreuses anima-

tions. Rendez-vous entre 13 h 30 
et 14 h au Centre social de l’Orange 
bleue, entre 14 h 15 et 14 h 40 à la 
Circonscription de service social 
de Clichy,  entre 14 h 55 et 15 h 15 
à l’Écopôle, entre 15 h 25 et 15 h 45 
au Centre Social Intercommunal de 
la Dhuys, ou encore entre 16 h et 
16 h 20 au domaine Formigé, entre 
16 h 25 et 16 h 45 au Centre Loisirs 
Jeunesse, 9, rue Corot, et à 16 h 50 
pour l’arrivée en musique du petit 
train au Forum Léopold-Sédar- Sen-
ghor. La journée se poursuivra avec 

le vernissage de l’exposition du ser-
vice Culturel et du Programme de 
Réussite Éducative (PRE) sur la 
thématique des droits des femmes 
à 17 h 30 ; la diffusion du film réa-
lisé par les enfants des centres de 
loisirs Hergé, Dolto et Jules-Verne 
à 18 h 15 ; et se terminera par un 
concert dessiné à 18 h 45.
Forum Léopold-Sédar-Senghor 
55-63, boulevard Bargue. 
Plus d’informations auprès du  
service Politique de la ville,  
au 01 41 70 70 73.

Deux dates à retenir dès 
à présent : les 5 et 8 mars. 
Venez profiter des nom-
breuses actions organisées 
par les services de la Ville 
dans le cadre de la Journée 
internationale des droits des 
femmes.

PRÉSERVATION
DU CADRE DE VIE
Venez échanger sur des questions 
de voisinage et de préservation 
du cadre de vie avec un élu et un 
agent en charge de la Gestion 
Urbaine et Sociale de Proximité 
(GUSP) les jeudis 21 février  
et 28 mars, de 18 h à 20 h  
au Forum Léopold-Ségar- 
Senghor, 55-63 boulevard 
Bargue. 

Renseignements auprès du service 
Politique de la ville, au 01 41 70 
70 73 ou par mail : politique.
ville@ ville-montfermeil.fr 

La journée du droit des femmes en 2018.
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JeunesseEnfance

LES NOCTURNES 
DE L’ESPACE J 

LES COLLÉGIENS À LA RENCONTRE 
DES PROFESSIONNELS

Les collèges Pablo-Picasso et 
Jean-Jaurès ont organisé leur forum 
des métiers les 19 et 26 janvier. 
Le temps d’une matinée, les sept 
cents élèves de 4e et de 3e des deux 

collèges ont côtoyé des profession-
nels des secteurs de la santé, du 
social, du bâtiment, de la justice, 
de la restauration, du sport, de la 
coiffure et de l’informatique entre 

autres. Une opportunité pour ces 
jeunes de poser des questions sur 
le parcours des intervenants et les 
métiers de chaque secteur.

Durant le temps péri-scolaire 
du soir et le mercredi, les 
élèves de CM1, sur la base 

du volontariat, vont expérimenter 
des techniques et savoir-faire ances-
traux. Le programme de ces classes 
Patrimoine est alléchant : la création 
d’une catapulte, une initiation au tir 
à l’arc grâce à la Compagnie d’Arc 
de Montfermeil, la visite théâtrali-
sée de la Cité médiévale de Provins, 
la découverte de la musique médié-
vale avec l’association Alboflède 
et un atelier de création de motifs 
celtiques animé par l’Atelier Or du 
Temps.

SENSIBILISER LES JEUNES 
GÉNÉRATIONS

Depuis trois ans, cette initiative 
financée par le contrat de ville et 
avec le soutien de l’Éducation natio-
nale, a pour objectif de favoriser 
l’appropriation de la culture par les 
enfants. L’occasion également de 
sensibiliser les jeunes générations à 
l’importance du patrimoine en leur 
transmettant des savoirs par le biais 
d’activités manuelles.
Les animations pour les écoles 
Jean-Baptiste-Clément, Victor-Hugo 

et André-Cahmpy auront lieu au 
centre de loisirs Hergé, situé au  
5, rue Corot ;  et pour les élèves 
en élémentaire de Jules-Ferry et  
d'Henri-Wallon, au centre de loisirs 
Dolto, qui se trouve au 177, avenue 
Gabriel-Péri.

n École Jean-Baptiste-Clément : 
les CM1 de la classe de CE2/
CM1 du 4 février au 8 février, 
les CM1 de M. Mottet du  
4 février au 8 février et les CM1 de  
Mme Harscoet du 18 au 22 février.

n École Victor-Hugo : les CM1 A 
du 11 au 15 février et CM1 B du 11 au  
15 mars.

n École André-Champy : les CM1 A 
du 18 au 22 mars, CM1 B du 1er au 
5 avril et les CM1 C du 8 au 12 avril.

n École Jules-Ferry : les CM1 de la 
classe CP/CM1 du 15 au 19 Avril et 
les CM1 A du 20 au 24 mai

n École Henri-Wallon : les CM1 
des classes CM1/CM2 et CE2/
CM1 du 13 au 17 mai et les CM1 de 
Mme Lecourt du 3 au 7 juin

À partir du mois de février, la troisième édition de la classe Pa-
trimoine permettra à de nouveaux élèves de CM1 de Montfer-
meil de découvrir de manière ludique le Moyen-Âge. Au pro-
gramme pour chaque classe : une semaine d’ateliers et de visites  
autour du Moyen-Âge (Ve-XVe s.).

CLASSE PATRIMOINE 
LE MOYEN-AGE 
DE MANIÈRE LUDIQUE

DÉBATS 
PARENTS 
AUTOUR DES 
DIFFÉRENCES 
ÉDUCATIVES
À noter dans vos agendas 
les prochains débats parents 
sur la thématique suivante : 
« En couple avec les enfants, 
comment trouver sa place de 
parent ? Les différences édu-
catives, la communication, les 
transmissions des valeurs. »

Dates à retenir
n-lundi 11 février de 9 h 30 

à 11 h 30, au point multi- 
accueil, Les Lucioles,  
6, rue Henri-Barbusse ;

n-vendredi 15 février, de 
9 h 30 à 11 h 30, au point 
multi-accueil, La Source, 
64, boulevard Bargue.

Renseignements  
au 01 43 32 63 11  
ou au 01 41 70 79 36

DU CHANGEMENT
AU LAEP
Oyé ! Oyé ! Le LAEP (Lieu  
d’Accueil Enfants-Parents) 
change de lieu. Rendez-vous  
dès à présent au Centre Social 
Intercommunal de la Dhuys 
(CSID), à proximité du Stade 
Henri-Vidal, et situé au 
au 11 bis, rue Anatole-France,  
à Clichy-sous-Bois.  

Horaires inchangés : 
n le lundi de 14 h à 17 h ; 
n le mardi de 14 h à 16 h ; 
n le mercredi de 9 h à 12 h. 
Gratuit et sans inscription. 

Plus d’informations en 
contactant le 01 45 09 62 42 
ou le 06 10 80 33 71.

Vous avez un enfant de plus de 14 ans et vous souhaitez 
qu’il découvre, accompagné, de nouvelles activités par 
des animateurs qualifiés de l’Espace J ? 
Suivez le guide !
Depuis novembre, la ville de Montfermeil étoffe ses  
activités jeunesse. L’Espace J propose désormais des 
nocturnes deux jours par semaine, hors vacances 
scolaires. L’occasion pour les + 14 ans de profiter d’un 
créneau réservé à leur âge et de profiter d’une offre de 
loisirs diversifiée de proximité avec la découverte d’ac-
tivités et d’échanges. Comme par exemple des ateliers 
bien-être, du futsal, des ateliers de Musique Assistée par 
Ordinateur (MAO), des soirées graff, des activités de 
light painting...

NOCTURNES DES 14-17 ANS 
mercredi soir de 19 h à 21 h et vendredi soir 
(3 soirées/mois) de 19 h à 22 h. 

NOCTURNES DES 18-25 ANS 
1 vendredi par mois de 19 h à 22 h.

Renseignements auprès de l’Espace J
63, avenue Jean-Jaurès, 01 45 09 64 00.
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EnvironnementSport

Zidane Semedo Tavares a 18 ans. Il a 
remporté le tournoi Des Gants d’or 
des - 69kg lors d’une compétition 
internationale à Cracovie (Pologne) 
en décembre, seulement cinq ans 
après avoir débuté les cours de boxe. 
Entouré de ses trois entraîneurs, 
Philippe Fernandes, François Pin-
heiro et Lakhdar Mechmache,  
le Montfermeillois « pur produit 
du club » a également été nommé  
deuxième meilleur boxeur  
du tournoi.  

Prochaine étape pour ce boxeur pro-
metteur : participer au championnat 
de France amateur l’an prochain. 
Athlète à suivre !

DU NOUVEAU 
POUR NOS POUBELLES ! 

De nouvelles directives  
européennes et nationales 
viennent impacter toute la 
chaîne de traitement, depuis 
la collecte jusqu'à la valorisa-
tion, des ordures ménagère 
et assimilées. Pour la ville 
de Montfermeil, trois étapes 
sont à prévoir.

1. À partir du 1er avril 2019, 
le ramassage du verre se 
fera une semaine sur deux.  

En effet, le nombre de containers  
présentés à la collecte chaque 
semaine est très faible. Ce constat 
est assez général. C'est la raison 
pour laquelle dix villes de notre  
syndicat adopteront en même temps 
cette nouvelle disposition. S'il devait 
ponctuellement y avoir un souci, 
nous verrions, avec le SIETREM,  
à jouer sur la taille ou le nombre de 
bacs. Par ailleurs, nous augmente-
rons sur la ville le nombre de points 
de collecte volontaire tant pour 
les vêtements et textiles que pour  
le verre. Le nouveau calendrier sera 
établi et diffusé par le SIETREM  
d'ici peu.

2. À partir du 1er juillet 2019, 
sera mise en oeuvre une 
« extension des consignes 

de tri ». Devront alors également 
être triés, pour aller dans la poubelle 
jaune, les pots en plastique, les bar-
quettes, les films et les petits métaux 
et aluminium. Le SIETREM revien-
dra vers nous tous pour communi-
quer sur ces nouvelles mesures.

3.C'est désormais tout un 
travail de réflexion qui 
s'engage dans la durée 

pour répondre le mieux possible et 
à moindre coût aux contraintes sui-
vantes :
n rendre le tri des déchets beaucoup 
plus simple pour les Français ;

n viser la collecte de 100 % de 
déchets recyclables ;
n sortir de nos poubelles les 22 mil-
lions de tonnes de biodéchets pour 
les trier et les valoriser.
Avec l'extension des consignes de tri 
et de la nécessité, à terme, de trier et 
valoriser les biodéchets ménagers, 
la poubelle des ordures ménagères 
résiduelles va diminuer de volume 
et va se poser la question du nombre 
des tournées. Aujourd'hui, en fonc-
tion du type d'habitat, collectif dense 
à pavillonnaire, celles-ci oscillent 
entre quatre et deux tournées par 
semaine. Peut-être des tournées d'un 
nouveau genre seront nécessaires. 

ÉLEVER DES POULES ET 
FABRIQUER SON COMPOST

Mais déjà aujourd'hui, le meilleur 
moyen de valoriser à moindre coût 
et à domicile les biodéchets ména-
gers, comme le font déjà de nom-
breux Montfermeillois, est d'élever 
des poules, de fabriquer son propre 
compost pour son jardin ou mieux 

encore son potager en permaculture. 
C'est un rapport qualité prix imbat-
table. La fabrication du compost 
n'est pas réservée à l'habitat pavil-
lonnaire. De plus en plus de villes, 
comme Paris, encouragent les com-
posteurs collectifs. 
Si en plus du tri individuel, des bio-
déchets ménagers, il fallait envisager 
la collecte et la valorisation, c'est une 
toute autre histoire. Les tournées de 
ramassage sont complexes et la valo-
risation la plus performante est la 
méthanisation. Un autre sujet alors.
Toutes ces actions menées par le Sie-
trem visent à tenir les objectifs de la 
transition écologique et energétique 
tout en réduisant les coûts. Pour la 
seconde fois, le SIETREM va baisser 
le taux de la Taxe d'Enlèvement des 
Ordures Ménagères (TEOM). Cette 
année, la baisse sera de 5 %.

Toutes les informations sur le site 
du SIETREM pour se procurer et 
utiliser les composteurs indivi-
duels : www.sietrem.fr

À SAVOIR
La boxe anglaise n’autorise que 
les coups de poing, contraire-
ment à la boxe française qui 
utilise aussi bien les poings que 
les pieds. De plus, les coups sont 
uniquement portés au-dessus de 
la ceinture en boxe anglaise alors 
qu’en boxe française, il est per-
mis de viser les jambes. 

Inscription au gymnase Mau-
rice-Baquet tout au long de l’année, 
ou lors du forum des associations 
en septembre.

LA BOXE ANGLAISE MADE IN MONTFERMEIL 
SE DISTINGUE !

Farid Mechmache est l’heu-
reux président du Boxing 
Club Iris Montfermeil, qui 
fête cette année ses dix ans. 
En effet, le club montfer-
meillois de boxe anglaise, 
qui compte une centaine de  
licenciés, s’est distingué lors 
d’un tournoi international 
et aux derniers champion-
nats de Seine-Saint-Denis 
en décembre dernier. Une ré-
compense méritée pour cet 
ancien boxeur devenu entraî-
neur des 6-13 ans mais aus-
si président en juillet 2018 
après Ali Boukredine.

Le travail paie. C’est en subs-
tance le message que sou-
haitent faire passer les entraî-

neurs de ce jeune club qui marche 
bien dans les compétitions fran-
ciliennes. D’ailleurs, aux cham-
pionnats de Seine-Saint-Denis les  
22-23 décembre à Rosny-sous-Bois, 
sur les huit Montfermeillois en com-
pétition, quatre ont été champions, 
deux finalistes et deux demi-fina-
listes. Une réussite que le président 
attribue au travail de tous les entraî-
neurs qui s’investissent dans le club. 
Et au soutien de la Ville, qui leur a 
notamment fourni des rails pour les 
sacs d'entraînement.

UN ENTRAÎNEMENT 
SÉRIEUX ET RÉGULIER

Le président Farid Mechmache, qui 
gère la boxe éducative des 6-13 ans, 
détaille une séance type : « Nous 
commençons par un échauffement 
physique de 15 minutes, puis les 
enfants font des ateliers de coor-
dination pendant une trentaine de 
minutes autour de cerceaux, plots, 
cordes à sauter et le reste du cours, 
on leur apprend à boxer, à faire des 
gauches, des droites, à sautiller. Les 
enfants enfilent les gants seulement 

au bout de trois à quatre mois. » 
Les élèves s’entraînent ainsi deux 
fois par semaine. À ce rythme, les 
progrès sont rapides et les résultats 
suivent. Selon le niveau, l’âge et le 
poids, les enfants participent ou non 
à des compétitions.

Boxing Club Iris Montfermeil, gym-
nase Maurice Baquet, 57, rue du 
Lavoir. Informations auprès de 
Gaby, le dynamique secrétaire et 
trésorier du club : 06 23 83 20 93.
Tarifs pour les 6-13 ans : 140 €/an et 
pour les + 14 ans : 160 €/an. 
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Rubrique

Informer le public sur les diffé-
rents dispositifs sociaux exis-
tants, coordonner les interve-

nants locaux, intervenir dans les 
domaines de la précarité, de la petite 
enfance et des services aux per-
sonnes âgées… le rôle de votre CCAS 
est multiple. Besoin de renseigne-
ments sur les aides sociales (Revenu 
de Solidarité Active, Allocation 
Personnalisée à l’Autonomie, Aide 
Médicale d’État, Allocation Adulte 
Handicapé…) ? Ou besoin de soutien 

dans vos démarches administra-
tives ? En tant qu’interface avec les 
services sociaux et les différents par-
tenaires de la ville, le Centre Com-
munal d’Action Sociale saura vous 
accompagner dans vos formalités. 
Le CCAS est d’ailleurs en charge de 
l’instruction des demandes d’aides 
sociales légales.

UN ALLIÉ DE TAILLE
En outre, le CCAS développe sur 
notre territoire des actions telles 
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Le Centre Communal d’Aide Sociale (CCAS) 
de Montfermeil est un établissement public 
communal chargé de mettre en œuvre la politique 
sociale de la ville. Il est avant tout une structure de 
proximité qui s’adresse à tous les Montfermeillois, 
notamment les plus fragiles. Tour d’horizon de ses 
missions.

LE CCAS À L'ÉCOUTE DE TOUS LES MONTFERMEILLOIS

UNE RÉSIDENCE
INTERGÉNÉRATIONNELLE FIN 2019

La résidence Raphaël labellisée « Les 
Maisons de Marianne » verra le jour 
fin 2019 au niveau de la Place Notre-
Dame des Anges, à Montfermeil. 
Cette résidence seniors s’inscrit dans 
la volonté de la Ville de proposer des 
logements fonctionnels accessibles 
financièrement et de développer la 
cohésion entre les générations. Ainsi, 
87 logements autonomes, allant du 
studio au F3, accueilleront 70 % de 
seniors et 30 % d’actifs. Avec l’objec-

tif clairement affiché de brasser les 
générations, de mêler des seniors à 
des jeunes actifs et des familles. Et 
de développer de cette manière les 
solidarités entre les générations. Les 
jeunes pourraient par exemple aider 
au bricolage, changer une ampoule 
et les seniors se proposeraient en 
échange de garder les enfants. 

Plus d’informations en contactant 
le CCAS au 01 41 70 70 64.

L’ACCÈS
À LA  LECTURE
Vous aimez la lecture mais vous ne pouvez pas vous déplacer jusqu'à 
la médiathèque pour choisir vos livres ou vos magazines ? Un agent  
du CCAS peut le faire pour vous et vous les porter à votre domicile.
Si, par contre, vous pouvez vous déplacer et que vous souhaitez  
être accompagné, le CCAS organise une fois par mois une sortie  
à la médiathèque. La navette municipale vient vous chercher à votre 
domicile. Sur place, un agent de la médiathèque vous conseille et vous 
aide dans vos choix de lecture. L’occasion également de partager  
un goûter convivial avant d’être raccompagné à votre domicile.

que les rencontres intergénération-
nelles qui mêlent plusieurs fois par 
an des enfants et des jeunes aux 
seniors. L’idée étant de rompre la 
solitude des personnes isolées. Votre 
CCAS organise également des thés 
dansants tout au long de l’année, 
ouverts à tous les Montfermeillois. 
Mais aussi des rencontres débats 
et des actions de prévention (santé, 
sécurité, prévention routière, écono-
mie d’énergie).

CCAS
1 bis, Impasse Agard 

01 41 70 70 64

lundi, mercredi et vendredi
8 h 30 - 12 h

mardi et jeudi
8 h 30 à 12 h  

13 h 45 à 17 h 15

Mon objectif, avec l'aide des partenaires
du territoire, est d'apporter une réponse
aux difficultés sociales que peuvent  
rencontrer les Montfermeillois.

Sophie Gérard, adjointe au maire en charge 
de la Solidarité, des Seniors, de la Santé et de la Petite Enfance”

“
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Solidarité

LES SENIORS 
À L’HONNEUR
Le repas annuel des seniors a eu 
lieu les dimanches 13 et 20 jan-
vier au gymnase Colette-Besson en  
présence du maire, de Sophie Gérard, 
adjointe en charge de la Solidarité,  
et de nombreux élus du conseil muni-
cipal. Un moment festif pour les  
753 personnes invitées à ce déjeuner 
festif ponctué par des démonstra-
tions de danse réalisées par les élèves 
de l’école de danse de Montfermeil. 
Les seniors ont aussi pu s’adon-
ner à leurs pas de danse favoris en 
fin de repas sur des airs joués par 
l’orchestre Ingrato.

Solidarité
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SantéSolidarité

LA MUTUELLE COMMUNALE OUVERTE À TOUS

137 DONNEURS 
ONT RÉPONDU PRÉSENT !
Bien que le don du sang  
de janvier ait eu lieu à la salle 
des fêtes, place des Margue-
rites, en raison des travaux 
du guichet unique de l’hôtel  
de ville, 137 donneurs ont fait  
le déplacement. 123 poches 
de sang ont été collectées. 
Le prochain don aura lieu  
le 26 juin au même endroit.

Ève Richard, responsable du 
service Santé est aux anges ! 
« Malgré le changement de 

lieu et d’horaires, 137 donneurs, 
dont 7 nouveaux, ont été enregistrés 
par l’EFS (Établissement Français 
du Sang). Grâce à l’attachement 
des Montfermeillois à cette cause, 
123 poches de sang ont été collec-
tées pour cette journée. » Le ser-
vice Santé avait aménagé la salle en 
apportant son soutien logistique.
Raymond Fontaine, ancien infir-
mier, concerné au premier chef 
par l’utilité des dons, a toujours 
été donneur. Aujourd’hui vice-pré-
sident de l’Association pour le don 
du sang bénévole de Montfermeil, 

il rappelle : « Avant la création de 
l’association en 2005, une cinquan-
taine de dons étaient comptabilisés. 
Depuis, ce chiffre a été multiplié par 
trois. » 

ENVIRON 500 ML 
DE SANG PAR DON

Ainsi, cette initiative, combinée à 
la mobilisation des bénévoles qui 
font la promotion de la journée du 
don à travers la ville et au soutien 
de la mairie conduit à ces résultats 
très probants. Maria Darmoni, tré-
sorière de l’association, précise : 
« Nous accueillons les donneurs, les 
guidons et, surtout, nous vérifions 
qu’ils se restaurent après le don. » 

En effet, les 500 ml de sang prélevés 
en moyenne par don correspondent 
à 10 % du volume sanguin du corps 
humain. Il est donc important de 
boire et de manger à la suite pour 
que le corps retrouve au plus vite sa 
capacité sanguine normale au risque 
de faire un malaise. 

MERCI AUX DONNEURS 
MONTFERMEILLOIS

Un grand merci aux Montfermeil-
lois pour cet esprit de solidarité. Les 
besoins sont constants. 
Les donneurs sont donc atten-
dus nombreux pour les prochaines  
collectes qui auront lieu le 26 juin et le   
9 octobre 2019.

Vous souhaitez bénéficier des tarifs 
avantageux de la mutuelle commu-
nale de Montfermeil mais n’êtes 
pas montfermeillois ? C’est désor-
mais possible : la Ville a délibéré  le 
23 janvier en ce sens  pour étendre 
au plus grand nombre la mutuelle 
communale. La Ville, en tant que 
tiers de confiance, propose une 
complémentaire de santé depuis 
septembre 2018. Un outil social et 
responsable accessible à tous, sans 
conditions de revenus. Avec à la clé, 
une couverture santé de qualité à 
prix avantageux.
La Ville est partie du constat que des 
millions de Français ne se soignaient 
plus, faute de moyens suffisants. De 
ce fait, la collectivité se mobilise pour 

permettre à tous de s’affilier à une 
mutuelle communale, en moyenne 
40 % moins chère que les mutuelles 
classiques. 
Accessible à tous, sans limite d’âge 
ni condition de ressource, sans délai 
de carence ni frais de dossier, les 
sept formules de la complémentaire 
santé communale sont labellisées et 
respectent les conditions de garan-
ties minimales imposées par l’État.

QUI PEUT ADHÉRER ?
Jeunes sans emploi, seniors, profes-
sions libérales, salariés à temps par-
tiel… toute personne peut prendre 
rendez-vous au CCAS. Thibault 
Rochefort, le conseiller référent de la 
mutuelle répondra à toutes vos ques-

tions (devis comparatifs ou étude de 
cas) lors de ses permanences.
Accueil sur rendez-vous chaque 
mercredi et jeudi de 8 h 30 à 
12 h et de 13 h45 à 17 h 15 au 
47 bis, rue Henri-Barbusse au  
06 62 84 25 89 ou par mail à 
trochefort@lamutuellecommunale.fr. 
Plus d’informations sur www. 
lamutuellecommunale.com

EXEMPLE DE TARIF 
Pour un couple de 40 ans 
et ses 3 enfants :
n la formule de base ECO : 

78 € 15
n la formule SÉCURITÉ : 

100 € 75

DÉJEUNER INTERGÉNÉRATIONNEL
LE PLAISIR D'ÊTRE ENSEMBLE

En FÉVRIER avec le CCAS
Transport gratuit. Activités dédiées à tous les Montfermeillois. Inscription au 01 41 70 70 64

Fête de la Chandeleur jeudi 7 14 h à 17 h Les Ormes, 13, place Jean-Mermoz gratuit

Thé dansant jeudi 14 14 h 30 - 18 h Salle des fêtes, place des Marguerites 5 €

Jeux de société et goûter lundi 18 14 h à 17 h Salle ARPAVIE gratuit

Acompagnement et goûter mardi 19 14 h  à 17 h Médiathèque du Petit Prince gratuit

Cinéma Jacques-Tati mercredi 20 14 h à 17 h Tremblay-en-France 5,30 €

Atelier créatif et goûter vendredi 22 14 h à 17 h Salle ARPAVIE gratuit

Déjeuner « menu du jour » mercredi 27 12 h à 14 h 30 Restaurant « La Grange » 13,50 €

En MARS avec le CCAS
Transport gratuit. Activités dédiées à tous les Montfermeillois. Inscription au 01 41 70 70 64

Jeux de société & goûter lundi 4 14 h à 17 h Salle ARPAVIE gratuit

Déjeuner « plat - dessert » mercredi 13 12 h à 14 h Restaurant Léon de Bruxelles de 16,90 € 
à 19,90 €

« Ça fait chaud au coeur ! Ça fait 
plaisir... vraiment ! » Par ces mots, 
une Montfermeilloise a réagi au petit 
mot d'introduction des élus lors 
du déjeuner intergnérationnel qui 
s'est tenu le 28 décembre à la salle 
Moulinsart. « Montfermeil est une 
grande famille » et c'est bien ainsi 
que l'initiative a été perçue par la 
soixantaine de personnes venues 
profiter d'un déjeuner concocté et 
servi par les jeunes suivis par le 
club de prévention Arrimages et la  
mission locale.

ORGANISATION PLURIELLE
Organisé par Arrimages, la mission 
locale, le centre loisirs jeunesse de 
la police nationale, la circonscrip-
tion de service social départemen-
tal, ainsi que les Petits Frères des 
Pauvres et le Centre Communal 

d’Action Sociale (CCAS), ce déjeu-
ner a permis aux personnes isolées 
de passer un moment chaleureux. 
Dans une salle décorée avec soin, un 
repas constitué de mets de fête, un 
petit cadeau offert à chacun, tous les 
ingrédients étaient réunis pour un 
moment inoubliable.
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Emploi

QUAND LVMH OUVRE 
LES PORTES DE LA MODE 
ET DU LUXE

Le Village de l’Institut des 
Métiers de l’Excellence 
LVMH s’est tenu dans le 
cadre d’un partenariat entre 
le groupe et les villes de 
Montfermeil et de Clichy-
sous-Bois. LVMH, partenaire 
privilégié de plusieurs actions 
à travers la Ville, favorise les 
jeunes Montfermeillois en 
leur permettant de suivre 
des formations en alter-
nance, gratuites, certifiantes 
et accessibles sans condition 
de diplômes. Avec l'objectif 
d'offrir l'excellence à tous.

Givenchy, Louis Vuitton, Dior... 
autant de noms prestigieux 
pour ceux qui rêvent d’un 

métier dans le secteur de la mode, du 
luxe et du design. Bijouterie-joaille-
rie, couture, maroquinerie ou encore 
parfumerie et métiers de bouche 
sont les métiers d’excellence de cette 
filière. Patience, persévérance et 
ouverture d’esprit sont nécessaires 
pour acquérir les cultures et savoir-
faire spécifiques de ces domaines. 
Pour en discuter, écoles, entreprises 
et apprentis en cours de formation 
étaient présents dans ce sens lors 

du Village de l’Institut des Métiers 
d’Excellence (IME) LVMH qui s’est 
tenu à l’Espace 93 de Clichy-sous-
Bois, le 15 janvier dernier. 

PROMOUVOIR L’EXCELLENCE
Créé en 2014, l’IME LVMH est un 
programme de formation profes-
sionnelle. Si pour le groupe, c’est un 
moyen d’assurer la transmission de 
ses savoir-faire dans l’artisanat, la 
création et la vente auprès des jeunes 
générations, il vise surtout à favo-
riser la formation et l'excellence. Et 
permettre notamment d’apprendre 
un métier à des jeunes et des deman-
deurs d’emploi n’ayant pas toujours 
accès aux informations en termes 
d’orientation ou qui s’autocensurent, 
persuadés que ce monde profession-
nel « n’est pas pour eux ». Olivier 
Théophile, responsable RSE (Res-
ponsabilité sociale des entreprises) 
du groupe LVMH : « Nous privilé-
gions l’ouverture, car dans le cadre 

de l’égalité des chances, c’est, pour 
LVMH, une ambition forte. » 
En effet, ouvertes aux jeunes sans 
qualification ou en réorientation, ces 
formations sont gratuites, pratiques, 
concrètes, certifiantes et rémuné-
rées. Chacune offre un cursus alliant 
enseignements technique et théo-
rique avec des écoles partenaires et 
une expérience au sein d’une mai-
son du groupe LVMH par le biais 
de contrats de professionnalisation 
rémunérés. 

FORMATION AUX
LANGUES ÉTRANGÈRES

Les alternants bénéficient également 
de formation aux langues étrangères, 
de rencontres avec des artisans, des 
experts, des créateurs et des visites 
d’ateliers ou de magasins. De quoi 
démarrer sa vie professionnelle du 
bon pied.

LA GENDARMERIE : UNE AUTRE ÉCOLE D'EXCELLENCE
La Classe Préparatoire Intégrée (CPI) est un dispositif proposé par la Gendarmerie.  
Objectifs : offrir les meilleures conditions possibles pour préparer et réussir un concours 
d'officier de gendarmerie ou d'autres concours de la fonction publique. 
Pour cette formation, les candidats bénéficient, entre autres, d'une préparation de haut 
niveau en partenariat avec l'IEJ de Panthéon Assas, d'un suivi individualisé, complété d'un 
tutorat par des officiers, d'un statut militaire rémunéré environ 1 000 euros et d'un héber-
gement gratuit, etc. Renseignez-vous dans un centre d'information et de recrutement ou 
sur lagendarmerierecrute.fr
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PORTRAIT D’UNE CRÉATRICE 
MONTFERMEILLOISE

Domingas Moreira Almei-
da participera au 14e Défilé 
Cultures & Création le sa-
medi 9 février au gymnase 
Colette-Besson. Dynamique, 
volontaire, cette heureuse 
maman de 39 ans est une  
habituée du Défilé, auquel 
elle participe depuis 2011.

J’ai tout de suite aimé l’am-
biance. Le Défilé me permet de 
rencontrer différentes cultures 

et de passer des bons moments. » 
Responsable d’un magasin de prêt-
à-porter, Domingas n’est pas une 
couturière professionnelle : la cou-
ture est un loisir. Son ambition : 
représenter la culture cap-ver-
dienne. Au même titre que l’asso-
ciation DS Cultura, créée en 2010 à 
Montfermeil, qu’elle préside.

L’IMAGINATION AU SERVICE 
DE LA CRÉATION

« Le thème fait toujours appel à 
l’imagination et au vécu de chacun. 
Plus le thème est abstrait, plus cela 
me permet de m’exprimer. Je me 

sens complètement libre. D’autre 
part, c’est enrichissant de créer à 
partir d’un thème imposé : je fais des 
recherches et j’apprends beaucoup. 
Cette année, avec le thème de L’Art 
et la Mode, j’ai fait des recherches 
sur les peintres et les mouvements 
artistiques. »
Trouver une idée et la faire vivre : 
voilà ce qui plaît à cette maman 
débordante d’idées. « J’aurais aimé 
être une artiste. Or, je n’ai pas le 
temps au quotidien d’extérioriser 
tout ce que je ressens. Le défilé est 
un rendez-vous qui me permet de 
m’exprimer. » Cette Montfermeil-
loise de 39 ans laisse travailler son 
imagination jusqu’aux heures pré-
cédant le défilé : « L’année dernière, 

j’avais choisi de créer sur le 14 juil-
let. À J-1, je finalisais la tenue de 
mon fils. En regardant un cadre, 
une nouvelle idée m’est venue et j’ai 
créé une nouvelle tenue. Et Hugo a 
gagné le premier prix. »

QUATRE TENUES  
CETTE ANNÉE

Néanmoins, pour l’édition 2019, 
Domingas s’y est mise dès la mi-dé-
cembre. Il faut dire que cette cou-
turière amatrice a prévu de réaliser 
quatre tenues. 
Au programme de ce défilé : deux 
adultes défileront sur le pop art, 
mais également son fils et sa nièce 
sur le thème de l’art abstrait.

Anne-Solène Rives, origi-
naire de Normandie et qui 
habite aujourd’hui à Paris, 
est la lauréate du prix « Jeune 
Talent » 2018. Depuis, la jeune 
femme de 24 ans suit un CAP 
Couture Flou pour vivre plei-
nement son rêve de devenir 
créatrice de mode. Avec l’es-
poir ambitieux de se lancer 
seule par la suite.

ANNE-SOLÈNE RIVES : 
PRIX JEUNE TALENT 2018

Que vous a apporté de remporter le 
prix Jeune Talent ?
Le prix Jeune Talent m’a apporté 
beaucoup de confiance en moi et 
l’opportunité de créer des tenues 
sans me soucier de problèmes finan-
ciers, le groupe LVMH participant 
aux frais de création. À l’occasion 
de la Green showroom de Berlin, 
j’ai aussi pu approcher l’univers des 
créateurs indépendants et exposer 
mes travaux devant des regards pro-
fessionnels. 
Accompagnée par Olivier Théophile 
et Florence Rambaud, j’ai pu, par 
ailleurs, être mise en relation avec 
Loewe, entreprise de prêt-à-porter 
de luxe dans laquelle je suis mon 
apprentissage en CAP Couture Flou 
en partenariat avec l’Institut des 
Métiers d’Excellence. 

Pourquoi vous êtes-vous inscrite 
l’année dernière ?
Connaissant le défilé depuis trois 
ans grâce à une amie de Montfer-
meil, j’ai décidé de participer pour 
la première fois en catégorie « Jeune 
Talent » en 2015. Trois ans après, au 
sortir de mes études de broderie, j’ai 
souhaité retenter ma chance dans 
l’espoir que, lauréate, le prix puisse 
m’offrir des opportunités profes-
sionnelles, voulant continuer mes 
études dans la couture.

Depuis quand êtes-vous attirée par 
la mode ou la création en général ?
Je suis créative depuis toujours 

n  Six élèves de Terminale « Gestion administra-
tive » du lycée Alfred-Nobel de Clichy-sous-
Bois défileront le 9 février avec des créations 
réalisées pendant leurs heures de cours d’arts 
appliqués sous la direction d’Olympe Routis, 
leur professeur de design. 

n  Cheima, Sarah, Roza, Hiba, Ayman et Clara 
défileront avec les tenues confectionnées par 
leurs camarades et eux-mêmes lors du défilé 
Cultures & Création. 

DES APPRENTIS 
CRÉATEURS ET MANNEQUINS 

même si mon imagination s’est 
longtemps cantonnée au dessin et 
à l’écriture. Mes premiers rêves liés 
à l’univers de la mode remontent 
néanmoins à l’époque de la primaire. 
Au lycée, j’ai fait un bac STI Arts 
appliqués, souhaitant devenir costu-
mière. Par manque de confiance en 
moi, j’ai mis mes rêves de côté pour 
faire du design graphique puis de 
la broderie. J’ose enfin timidement 
revenir vers la mode !

Racontez-nous un processus type 
de création.
Tout d’abord, je commence par un 
« brainstorming » (procédé de pen-
sée et de recherche en arborescence, 
un terme en appelant un autre) assez 
large de tout ce que m’évoque le 
« thème » sur lequel je veux travail-
ler. Ensuite, je cherche sur internet 
des images d’inspiration. Je regarde 
ce qui a déjà été fait, sous quelle 

forme. Je m’inspire et essaie d’in-
nover, de créer du sens, une esthé-
tique. Cela doit être beau mais sans 
gratuité. Une tenue impactante doit 
faire ressentir, exprimer quelque 
chose comme une œuvre d’art. 
Ce sont les parties du processus les 
plus cérébrales. 
Vient ensuite la création. Je fais 
mon croquis qui souvent évolue au 
cours du temps puis ma recherche 
de matière et de procédés de fabri-
cation. Je fais des échantillons tech-
niques pour voir le rendu. Il y a beau-
coup de tâtonnements, d’essais et de 
ratés lors de cette phase du travail. 
Les tenues doivent être revues pour 
être réalisables. C’est la partie la plus 
éprouvante et difficile de la création. 
Puis au final, j’attaque le patronage, 
la découpe des tissus, la couture ou 
tout autre travail comme la broderie 
ou les finitions.

”“Le prix Jeune Talent m’a apporté 
beaucoup de confiance en moi
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La 3e édition du concours 
photo organisé par la ville 
de Montfermeil aura lieu du  
1er au 31 mars 2019. Cette 
édition portera sur le thème 
« Rires et sourires ».

Cette année, sera donnée 
la dernière représentation 
de La Dame aux Camélias, 
et alors que le spectacle qui 
sera programmé l'année sui-
vante est déjà en cours de 
préparation, l'atelier de cou-
ture cherche de nouveaux 
bénévoles.

La ville organise son troisième 
concours photos destiné à tous 
les amateurs d'images. Ouvert 

exclusivement aux non-profession-
nels, le concours de photos de Mont-
fermeil est l’occasion de réveiller 
la créativité et le sens de l’expres-
sion d’artistes photographes qui 
s’ignorent et de découvrir le travail 
de photographes plus avertis.
Si cette année, le thème est  « Rires 
et sourires », celui de l’an dernier 
« La ville sous tous ses angles » avait 
séduit 41 photographes amateurs. 
Cette année encore, une sélection 
des meilleures photos fera l’objet 
d’une exposition au Domaine For-
migé au mois de mai. 

Le concours, dont la participation 
est gratuite, se divise en deux caté-
gories : une réservée aux jeunes de 
15 à 20 ans et une pour les 21 ans 
et plus. Pour participer, les photo-
graphes amateurs doivent présenter 
un cliché unique. Le jury désignera 
le gagnant de chaque catégorie qui 
remportera un bon d’achat de 150 €.

POUR PARTICIPER
n Envoyez votre cliché par mail  
à culture@ville-montfermeil.fr à 
partir du 1er et jusqu'au 31 mars, 22 
heures, dernier délai, au format .jpg 
ou .tiff, d’une taille minimale de 
300  pixels par pouce et de 30 centi-
mètres de largeur (pas plus de 10 Mo), 

sur le thème proposé pour cette 
année 2019 : « Rires et sourires ». 

n Précisez dans l’objet du mail 
« Concours photo 2019 – Catégorie 
JEUNE » ou « Concours photo 2019 
– Catégorie AMATEUR ».

n Indiquez dans le corps du mail 
vos nom, prénom, date de nais-
sance, coordonnées, titre et crédit 
de la photo.

Attention ! Tout dossier incomplet, 
illisible, envoyé après la date limite 
ou sous une autre forme que celle 
prévue au règlement ne sera pas 
retenu. Règlement complet sur le 
site de la ville, ville-montfermeil.fr

Renseignements : service Culturel, 
1, boulevard Hardy, 01 41 70 10 60,  
du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et 
de 14 h à 17 h ou par mail culture@
ville-montfermeil.fr

n Exposition au Forum Léopold- 
Sedar-Senghor, 55-63 boulevard 
Bargue du 10 au 25 mai.

n Vernissage le vendredi 10 mai 
2019, à 19 heures.

3E CONCOURS PHOTO
OBJECTIF : 
« RIRES ET SOURIRES »

Ci-contre, la photo gagnante 
du concours 2018

Donovan HENEMAN
Cases à humain

Dernière année de repré-
sentation de La Dame aux 
Camélias, l’année 2019 tout 

comme l’année 2020 promettent 
un grand travail créatif pour les 
bénévoles, contribution précieuse 
à la magie du futur projet. L’atelier 
de couture du spectacle du Son & 
Lumière recherche de ce fait de nou-
velles couturières et de nouveaux 
couturiers pour participer à cette 
nouvelle aventure.
Depuis la création du Son & Lumière 
en 1995, des couturières, amatrices 
éclairées, s’affairent à créer, classer 
et remettre en état au besoin les cos-
tumes existants. D’abord tenu par 
Jeanine Lorenzini, l’atelier compte 

une dizaine de couturières. Rapide-
ment, les couturières ont investi des 
locaux aménagés au Château des 
Cèdres, avec les machines à coudre, 
surjeteuses et du matériel de repas-
sage. Bénédicte Poirier, costumière 
professionnelle, reprend l’atelier en 
2007 et encadre alors une quinzaine 
de bénévoles. Avec l’objectif d’entre-
tenir le patrimoine de costumes de la 
ville provenant de l’Opéra National 
de Pologne à Varsovie.

CRÉER DES COSTUMES
Un nouveau spectacle du Son & 
Lumière est en préparation. Et par 
voie de conséquence, les couturières 
bénévoles vont devoir créer de nou-

veaux costumes. Pour le lancement 
de La Dame aux Camélias, elles 
avaient dû réaliser en moins de deux 
ans près de 150 robes à crinoline, 
costumes de bohémienne et de ser-
vante. De ce fait, l’équipe de coutu-
rières recherche des bénévoles pour 
contribuer à cette nouvelle aventure 
qui commence.

Les ateliers actuels : les mardi et 
jeudi de 14 h à 17 h au Château des 
Cèdres situé au 4, rue de l’Église. 
Des ateliers supplémentaires les 
lundi soir et samedi matin. Si vous 
êtes intéressés merci de contacter 
Bénédicte Poirier chaque mardi ou  
jeudi après-midi au 01 41 70 32 64.

RECHERCHE COUTURIÈRES
ET COUTURIERS
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CATHY BOUVARD
NOUVELLE DIRECTRICE

Cathy Bouvard, 51 ans, est la 
nouvelle directrice des Ate-
liers Médicis. Celle qui a di-
rigé les Subsistances à Lyon 
pendant 14 ans a repris les 
rênes de la structure en jan-
vier. Une nomination pleine-
ment conforme à la volonté 
de la Ville de bénéficier et 
de partager un lieu cultu-
rel d’excellence proposé aux 
Montfermeillois. Rencontre.

Vous étiez jusqu’à fin 2018 à la tête 
des Subsistances à Lyon, pourquoi 
avoir souhaité prendre la direction 
des Ateliers Médicis ?
Les Ateliers Médicis sont connus 
dans le milieu culturel. Et Renan 
[Benyamina, directeur adjoint], 
avec lequel j’avais déjà travaillé à 
Lyon, m’a informée que la struc-
ture recherchait un directeur. Nous 
avons commencé à rêver de ce que 
nous pourrions faire. Je pense  que 
les besoins sont encore plus impor-
tants ici qu’ailleurs. De fait, je suis 
convaincue que s’il n’y a pas de 
culture, il n’y a rien. La culture est 
primordiale pour les individus. Et 
il me paraissait important de déve-
lopper la culture sur un territoire en 
requalification. Les artistes peuvent 

 RAPPEL HISTORIQUE
n Ce lieu de créations artistiques et d’émergence culturelle a ouvert ses 

portes en juin 2018, allée Françoise-N’Guyen à Clichy-sous-Bois. En 
attendant la structure définitive en 2024, en lieu et place de l’ancienne tour 
Utrillo. 

n Le projet des Ateliers Médicis est né d’une vision et d’une volonté commune 
entre Claude Dilain, le défunt maire de Clichy-sous-Bois, Xavier Lemoine, 
maire de Montfermeil et  Jérôme Bouvier, journaliste de Radio France, 
persuadés après les émeutes de 2005 que la culture était la clé de voûte de 
toutes les autres politiques sur le territoire..

Renan Benyamina, 
directeur adjoint, 
arrivé en novembre 2018

transformer un territoire. La créa-
tion de ce lieu a été une décision 
forte des maires de Montfermeil et 
de Clichy-sous-Bois. Et j’avais envie 
de participer à cette aventure, à ce 
magnifique projet. Il faut incarner 
ce lieu.

Quelle est votre feuille de route 
pour 2019 ?
Ouvrir les portes des Ateliers et pré-
senter ce qu’on y fait. Notre prio-
rité est de montrer que c’est un lieu 
de résidence, où l’on expérimente. 
Aussi, nous allons présenter dès le 
printemps le travail des artistes lors 
de temps forts autour de théma-
tiques - la danse, la littérature, l’eau, 
le cinéma. Nous voulons que les 
habitants s’approprient le lieu.
Deuxième priorité : la pratique 
amateure. Partager la culture, c’est 
faire en sorte que les habitants pra-
tiquent. Ainsi, dès les vacances de 

février, la structure propose des ate-
liers en direction de la jeunesse. Au 
programme : les arts numériques et 
les jeux vidéos. Plus tard, lors des 
prochaines vacances scolaires, nous 
mettrons à l’honneur la danse entre 
autres.
Et enfin: continuer à coproduire des 
artistes qui ont des parcours aty-
piques, comme ce fut le cas pour 
l’école de cinéma de Ladj Ly.
Plus d’informations en contactant 
directement les Ateliers Médicis au 
01 58 31 11 00.
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À NOTER

n Sabrina Boudin, à la tête du 
service culturel de Montfermeil 
depuis le 3 janvier dernier, est 
en charge des interactions de la 
Ville avec les Ateliers Médicis.
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Projection de films d’animation

& Exposition

ANIMATIONS GRATUITES 
Domaine Formigé - 1, boulevard Hardy
01 41 70 10 70 - mediatheque@ville-montfermeil.fr

DU 5 FEVRIER 
AU 29 MARS 

2019

Médiathèque
du Petit Prince

une culture, un pays ou une région.
2e partie : défilé des modèles originaux 
traitant du thème de l’année : « l’art et 
la mode », inspiré par le cubisme, l’art 
abstrait, le surréalisme, le pop art et le 
street art..

12 FÉVRIER
GRAND DÉBAT NATIONAL
Mardi 12 février 2019, à 19 heures
Gymanase Colette-Besson, 1, boulevard 
de l'Europe. Un buffet sera à disposition 
des participants.

16 FÉVRIER
ENCORE UN INSTANT 
Encore un instant, pièce de théâtre 
mise en scène par Bernard Murat, avec 
Michèle Laroque, François Berléand 
et Lionel Abelanski, au Théâtre 
Edouard-VII, à Paris. 60 €. Règlement 
de 20€ à la réservation et solde 15 
jours avant la sortie. Durée : 1 h 30. 
Renseignements, service Culturel, 
Domaine Formigé,  
1, boulevard Hardy, du lundi au vendredi 
de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h 15 (16 h 45 
le vendredi). Fermé le mardi après-midi. 
Tél. 01 41 70 10 60.

En amour, il est des miracles qu’on ne 
peut expliquer. Même après trente 
ans de mariage, Suzanne et Julien sont 
toujours fous amoureux l’un de l’autre. 
Un couple complice et heureux. Suzanne 
est une actrice adulée du public. 

DU 19 FÉVRIER
AU 9 MARS
EXPOSITION RONNIE JIANG
À l'occasion de la Journée internationale 
des droits des femmes, le service 

Culturel présente une exposition 
de portraits de femmes de l’artiste 
montfermeilloise Ronnie Jiang au 
Forum Léopold-Segar-Senghor, 55-63, 
boulevard Bargue. Du lundi au vendredi, 
de 9 h à  20 h et le samedi de 9 h à 15 h. 
Vernissage le vendredi 8 mars 2019  
à 17 h. Entrée gratuite.

DU 23 FÉVRIER
AU 15 MAI
LES HEURES
DU CONTE BÉBÉ
La médiathèque du Petit Prince propose 
plusieurs séances pour l’heure du conte 
bébé, animée par Fadila Hammoumi.  
Gratuit. Réservation sur place,  
1, boulevard Hardy, par téléphone au  
01 41 70 10 70 ou par mail  
à mediatheque@ville-montfermeil.fr
De courtes histoires sont proposées 
durant la première demi-heure sous 
la forme de comptines accompagnées 
en musique par les enfants, lectures 
de kamishibaï, premières notions 
documentaires... La demi-heure suivante 
est consacrée à un temps de partage 
parent/enfant autour du livre.
Samedi 23 février, mercredi 13 mars, 
samedi 13 avril et mercredi 15 mai à 10 h.
Activités pour les enfants âgés de  
1 à 4 ans accompagnés de leur famille : 
parents, grand-parents, nourrices, 
frères et sœurs... sont tous les 
bienvenus !.

DU 25 FÉVRIER AU 8 MARS
STAGES « MULTISPORTS »
ET « ÉQUITATION »
Pendant les vacances scolaires d'hiver, 
des stages de découverte gratuits 
sont proposés par le service des 
Sports. Inscription avant le 20 février 
dans la limite des places disponibles. 
Renseignements et inscription au service 

des Sports, 47, rue Henri-Barbusse ou 
par mail sports@ville-montfermeil.fr
Stages « Multisports » du 25 février au 
1er mars : pour les 7/11 ans de 9 h 30 à 12 h 
et pour les 12/16 ans, de 14 h à 16 h 30.
Stages d' « Équitation » du 4 au 8 mars : 
pour les 4/7 ans de 10 h à 12 h et pour les 
8/12 ans, de 14 h à 16 h. 

13 MARS
LES BRUITS DU NOIR
Spectacle jeune public à la salle des 
fêtes, place des Marguerites. Tarif : 3 €.  
Durée : 45 min. 
Avec humour et poésie, Les Bruits du 
Noir portent un regard sur les peurs 
qui surviennent dans l’obscurité, et en 
particulier celles provoquées par des 
bruits que notre perception subjective 
transforme en monstres effrayants... 

1ER AU 31 MARS 2019 
CONCOURS PHOTO
Voir page 24. 

DU 15 AU 30 MARS 2019
SALON DE PRINTEMPS 
Événement de Printemps organisé par 
l’Amicale des artistes 
de Montfermeil et de Clichy-sous-Bois.
Entrée gratuite. Du lundi  au vendredi, 
de 9 h à 20 h et le samedi de 
9 h à 15 h au Forum Léopold-Sedar-
Senghor, 55-63, boulevard Bargue.
Rencontres d’artistes, ventes d’oeuvres 
et remise de prix sont au programme. 
Robert Boudroit est l’invité d’honneur 
de cette édition. 
Vernissage le mardi 19 mars 2019 à 
18 h 30. Pour participer, contacter 
la présidente de l’association, Mme 
Martine Marin : martinemguenel@
numericable.fr.

DU 8 JANVIER
AU 13 FÉVRIER
ZOOM SUR LE DÉFILÉ 
CULTURES ET CRÉATION
Exposition photos sur les éditions 
précédentes du défilé au Forum 
Léopold-Segar-Senghor, 55-63, 
boulevard Bargue, du lundi au vendredi, 
de 9 h à 20 h et le samedi de 9 h à 15 h. 
Domaine Formigé, 1, boulevard Hardy,  
du lundi au vendredi, de 9 h à 12 h et  
14 h à 17 h (16 h 45 le vendredi). Entrée 
gratuite.
Découvrez les mannequins d’un soir 
sublimant les tenues des créateurs 
amateurs, professionnels et des jeunes 
talents.

23 JANVIER
AU 29 MARS
ANIM’ACTION
La médiathèque du Petit Prince propose 
une programmation pour tous les 
cinéphiles en herbe. Gratuit. Réservation 
sur place, 1, boulevard Hardy par 
téléphone au 01 41 70 10 70 ou par mail 
à mediatheque@ville-montfermeil.fr

9 FÉVRIER
DÉFILÉ CULTURES 
& CRÉATION
Le défilé revient pour la 14e édition !
Billetterie unique : samedi 26 janvier 
de 9 h 30 à 13 h au Domaine Formigé, 
1, boulevard Hardy. Pas de billetterie  
le jour du défilé.
1re partie : défilé des costumes et 
vêtements traditionnels représentant 
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CONSEIL
MUNICIPAL

CONSEIL
MUNICIPAL

RETROUVEZ TOUTES LES 
DÉLIBÉRATIONS EN LIGNE 

SUR LE SITE INTERNET
www.ville-montfermeil.fr

CONSEIL MUNICIPAL DU DU 23 JANVIER 2019
Le conseil municipal s’est tenu 
le 23 janvier avec 21 présents sur  
35 conseillers en exercice. 32 voix 
exprimées.

n Del. 2019/001 - ZAC Coeur de ville - 
Acquisition à Nexity IR Programmes 
Grand Paris de locaux à aménager, 
65-67, rue Henri-Barbusse, lot 
volume 2 pour 615 m² et 5 places de 
stationnement - prix 762 000 € HT - 
Approbation de l’acquisition à Nexity 
IR Programmes Grand Paris du lot 
de volume 2 du programme à édifier 
au 65-67, rue Henri-Barbusse, pour 
l’aménagement d’un local de 615 m² 
et 5 places de stationnement en vue 
d’accueillir un centre multi-accueil 
petite enfance. Votée par 30 voix 
pour, 2 abstentions.

n Del. 2019/002 - Extension de 
la mutuelle communale afin d’en 
favoriser l’accès à toute personne 
souhaitant bénéficier d’une 
couverture complémentaire santé de 
qualité et à prix avantageux. Votée 
par 29 voix pour, 3 abstentions.

n Del. 2019/003 - Convention 
entre la CAF de Seine-Saint-Denis, 
le département de Seine-Saint-
Denis, la Ville et deux assistantes 
maternelles agréées, pour 
l’accompagnement de la Maison 
d’Assistantes Maternelles (MAM) 
« Les P’tits Bouchons », 101, avenue 
des Arts - Signature de convention 
en vue de développer l’offre d’accueil 
des enfants de moins de 6 ans de 
la ville. Du matériel de structures 
d’accueil collectives de la ville sera 
mis à la disposition de la MAM. 
Votée par 30 voix pour, 2 contre.

n Del. 2019/004 - Dénomination 

du Pôle de loisirs structurant,  
55 -63, boulevard bargue et des ailes 
du bâtiment - Suite à la réponse 
favorable des ayants droit, en regard 
des parcours de vie des personnalités 
choisies, le pôle de loisirs structurant 
est nommé « Forum Léopold-Sédar-
Senghor » ; l’aile du bâtiment dédiée 
aux spectacles, « Scène Édith-
Piaf » ; l’aile du bâtiment dédiée 
aux associations « Cours Simone-
Weil » ; l’aile du bâtiment dédiée à 
l’éveil musical « Académie Robert-
de-Visée ». Votée à l’unanimité.

n Del. 2019/005 - Frais de 
représentation de M. le Maire - Le 
montant des remboursements des 
frais de représentation de M. le Maire, 
comprenant les dépenses liées à 
l’utilisation du véhicule deux roues 
de la commune (essence, entretien, 
réparations et équipements), 
les frais de déplacement (péage, 
parking, hébergement, taxi, autres 
transports, repas) excepté les frais 
engagés dans le cadre d’un mandat 
spécial, les frais de représentation 
(repas d’affaire, de colloque ou 
séminaire, vêtements, autres frais 
engagés dans le cadre de réceptions 
ou de relations publiques) est fixé à 
13 000 € par an. Votée par 30 voix 
pour, 2 voix contre.

n Del. 2019/006 - Charges des 
gardiens au titre de 2017 et 2018 - 
Régularisation des charges de 2017 
et 2018 auprès des agents. Votée par 
30 voix pour, 2 abstentions.

n Del. 2019/007 - Personnel 
communal - Conditions 
d’attribution des logements de 
fonction et modalités de paiement 
des charges locatives et des frais 

liés à l’occupation des lieux – Liste 
des postes concernés et conditions 
d’attribution. Votée par 30 voix 
pour, 2 abstentions.

n Del. 2019/008 - Personnel 
communal - Créations et 
suppressions de postes au tableau 
des effectifs – Modifications du 
tableau des effectifs. Votée par  
30 voix pour, 2 abstentions.

n Del. 2019/009 - Accord-cadre 
relatif à la fourniture de carburants 
et services associés par cartes 
accréditives - Autorisation de 
lancement et de signature. Votée par 
30 voix pour, 2 abstentions.

n Del. 2019/010 - Marché de travaux 
– Construction d’une nouvelle école 
élémentaire de 11 classes, rue de 
Courtais – Avenant n°2 aux lots  
n° 2 et 4  - Le délai global d’exécution 
est prolongé de 5 mois et demi (hors 
intempéries) pour ces lots n°2 et 4 
suite aux travaux de dépollution des 
sols non prévus initialement. Votée 
par 30 voix pour, 2 abstentions.

n Del. 2019/011 - Réalisation d’une 
école provisoire dans le cadre de 
la création d’une école maternelle 
de onze classes (Jules-Ferry) 
et d’un centre de loisirs, 145, 
avenue Gabriel-Péri - Lancement 
d’une procédure adaptée pour 
la conclusion d’un marché de 
travaux. Votée par 30 voix pour,  
2 voix abstentions.

n Del. 2019/012 – Autorisation 
d’urbanisme pour  la reconstruction 
de l’école maternelle Jules-Ferry, 
145, avenue Gabriel-Péri - Votée par 
30 voix pour, 2 abstentions.

n Del. 2019/013 - Autorisation 
d’urbanisme concernant l’extension 
du bâtiment principal du centre 
technique municipal abritant 
l’atelier mécanique – Pour répondre 
aux besoins de stockage et d’atelier 
du service « garage », 55, rue du 
Lavoir, réalisation d’une extension 
de 42 m² sur le terrain d’assiette du 
centre technique municipal. Votée 
par 30 voix pour, 2 abstentions.

Del. 2019/014 - convention avec la 
société Cellnex France -  la société 
Cellnex France intervient pour le 
compte de Bouygues télécom sur des 
emplacements dépendant du terrain, 
9, rue Utrillo, références cadastrales 
section à parcelle 410, d’une surface 
d’environ 25 m². Les équipements 
techniques seront implantés en 
fonction des nécessités d’ingénierie 
des opérateurs accueillis qui auront 
conclu un contrat de services avec 
Cellnex France et sous réserve de 
l’autorisation du contractant. Votée 
par 30 voix pour, 2 abstentions.

n Del. 2019/015 - Convention 
d’adhésion à la centrale d’achat 
SIPP’n’co - Annule et remplace la 
délibération n° 2018/154. Votée par 
30 voix pour, 2 abstentions.

n Del. 2019/016 – Convention 
« Promeneurs du net » à intervenir 
entre la CAF de la Seine-Saint-Denis 
et la ville de Montfermeil – Le service 
Jeunesse proposant des actions 
autour de l’identité numérique 
en 2019, en vue de sensibiliser le 
public jeunesse sur la question des 
risques et des utilités des réseaux 
sociaux, une action éducative 
pour accompagner les pratiques 
des jeunes, le Promeneur du Net 
interviendra auprès des jeunes dans 
le cadre d’une convention entre 

la CAF de la Seine-Saint-Denis et 
la Ville. Votée par 30 voix pour,  
2 abstentions.

n Del. 2019/017 - Conditions 
générales de vente et de réservation  
du Son & Lumière - Conditions 
générales de vente et de réservation 
pour les groupes au spectacle Son 
et Lumière. Un acompte de 30 % 
sera demandé à la réservation. La 
totalité du règlement devra être 
effectuée 30 jours avant la date de 
représentation choisie. Le paiement 
s’effectuera à l’ordre du Trésor 
Public. Les réservations pourront 
être annulées sans frais un mois 
avant la représentation dernier 
délai et aucune modification ne sera 
possible au-delà de cette date. Au-
delà, 30 % du montant total sera 
facturé. Une fois les billets édités, 
10 jours avant la représentation, 
aucun remboursement même 
partiel ne sera consenti. Les billets 
édités ne seront ni repris, ni 
échangés. Votée par 30 voix pour,  
2 abstentions.

n Del. 2019/018 - Organisation 
du gala de danse 2019 - Un 
contrat de location avec la société  
LTT SNC, 80, boulevard 
Rochechouart, 75018 Paris, est 
signé pour une représentation du 
gala de danse le dimanche 26 mai 
2019, à 14 h 30. Le présent contrat 
est conclu pour un montant total 
de 9 065,00 € HT soit 10 878,00 
€ TTC. Le prix des places est fixé 
comme suit : catégorie Or, 17 € ; 
catégorie 1, 16 € ; catégorie 2, 13 € ; 
catégorie 3,  11 €. Réduction de 2 € 
par place pour les groupes à partir 
de 10 personnes pour les catégories 
Or et 1. Votée par 30 voix pour,  
2 abstentions.

n Del. 2019/019 - Organisation 
du Montfermeil Art' Festival de 
juin 2019 -  Jeudi 20 juin, Fête de 
la musique et concert ; dimanche 
23 juin, spectacle tout public ; 
lundi 24 juin et mardi 25 juin, 
cinéma plein air ; mercredi 26 juin, 
concert musique du monde ou 
spectacle ; dimanche 30 juin, battle 
hip-hop. Votée par 30 voix pour,  
2 abstentions.

n Del. 2019/020 - Concours de 
photographie organisé par le service 
Culturel en mars 2019 – Le concours 
se déroulera du 1er au 31 mars 2019 
sur le thème « Rires et sourires » 
et donnera lieu à une exposition du  
10 au 25 mai 2019 avec chaque cliché 
de chaque participant. Des prix 
seront attribués aux gagnants dans 
deux catégories amateurs, 15-20 ans 
et 21 ans et plus sous la forme d’un 
bon d’achat FNAC d’une valeur de 
150 €.
Votée par 30 voix pour,  
2 abstentions.

n Le conseil municipal a pris 
acte des décisions prises par le 
maire en vertu de l’article L.2122-
22 du Code général des collectivités 
territoriales (CGCT). 

Les débats ont pris fin à 21 h 50. 

N°360  février 2019  MAG
31

N°360  février 2019  MAG
30



CPETITES ANNONCES
Réservées exclusivement aux Montfermeillois
Maximum 3 lignes (au-delà les annonces ne seront pas acceptées) 
Hors annonces immobilières, emplois, matrimoniales et ventes d’animaux

NOM  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .
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ANNONCE  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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À retourner à l'Hôtel de Ville, Service Communication, 
7, place Jean-Mermoz -93 370 Montfermeil- Tél. 01 41 70 70 76
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Le Gouvernement aura beaucoup espéré de la trêve de fin d’an-
née pour que s’essouffle le mouvement de contestation. Mais 
ça n’a pas été le cas. Personne n‘est dupe des tentatives de divi-
sions : par des propositions et des mesurettes, la réponse répres-
sive et le mépris, le focus sur les actes de violence… Pendant ce 
temps, les cadeaux aux plus riches sont maintenus, les attaques 
contre les fonctionnaires et les services publics se poursuivent, 
les chômeurs seront toujours plus sanctionnés et contrôlés. Et 
ce ne sont pas les vœux du Président, qualifiant de « foule hai-
neuse » les manifestants, qui vont calmer la colère sociale. 
Des cahiers de doléances sont mis en place dans des mairies 
pourtant dénigrées depuis 2 ans par la Présidence. Un grand 
débat national est organisé, mais la défiance pèse déjà sur lui, 
les « grands sujets » étant déjà définis et d’autres exclus. 
Nous voulons plus qu’un cahier de doléances, que l’image 
programmée, négative, d’un peuple qui se plaint, qui proteste 
« contre la hausse du gasoil » car il « refuse de faire des efforts » 
ou se « moque de l’environnement ».
Nous savons que les citoyens sont capables de plus. Nous les 
savons capables d’exprimer leur vécu, leurs constats, de parta-
ger les initiatives et les propositions. Vous êtes, nous sommes, 
ceux qui vivent les deux pieds dans le réel, construisent la 
France du quotidien et portent le changement. 
Nous savons que, malgré le pouvoir d’achat en berne et le chô-
mage qui ne faiblit pas, les questions qui intéressent les Fran-
çais sont aussi celles de la démocratie, de l’Europe, de la répar-
tition des richesses, d’une imposition juste, de la lutte contre 
la pauvreté et la précarité ou de l’usage de l’argent public. Des 
sujets que nous portons de longue date, des revendications que 
nous partageons. 
Le journal l’Humanité se met à la disposition de toutes celles et 
ceux qui veulent faire connaitre leurs problèmes et leurs sou-
haits. Le Front de Gauche et ses élus sont présents, à Montfer-
meil, pour s’en faire l’écho, chaque samedi matin, 48 Rue Henri 
Barbusse, et aussi longtemps que nécessaire, sur les marchés, 
devant les commerces.
Chaque lettre ou contribution que vous déposerez sera remise 
au ministre concerné, aux groupes parlementaires de l’Assem-
blée Nationale et du Sénat, ainsi qu’au Président de la Répu-
blique. Pour chaque grande question, des discussions publiques 
seront organisées à différents niveaux, associant contributeurs, 
syndicalistes, chercheurs et élus.

Les élus Front de Gauche au Conseil Municipal
Olivier D’Henry, Angélique Planet-Ledieu, 

Christian Brickx
Montfermeilfrontdegauche.org

TRIBUNE NON  
COMMUNIQUÉE

GRAND DÉBAT
OU DIVERSION ?

TRIBUNES 
LIBRE EXPRESSION

TRUC À TROC
n  Cause déménagement, vends 

colononne vitrée (180 x 48 x 30) 
double-rideaux, range CD, bocaux 
pour conserves, etc.  
Tél. 06 76 89 95 34.

PHARMACIES
DE GARDE
Urgences dentaires :  
dimanches et jours fériés à l’hôpital 
Jean-Verdier. Tél. 01 48 02 60 97

Médecins de garde : 01 43 02 17 17 .
Maison médicale de garde : 6, rue du 
Général-Leclerc, 93370 Montfermeil 

BIENVENUE
À NOS BÉBÉS
n  Noam DAMASE, le 3 septembre 2018 ;
n  Maïssa BELKADI,  

le 1er décembre 2018 ;
n  Assia HAMDI, le 2 décembre 2018 ;
n  Nohlan SOMON, le 7 décembre 2018 ;
n  Maissa LEFEVRE, le 9 décembre 2018 ;
n  Damaris RUSU, le 10 décembre 2018 ;
n  Mohammed-Reda SKAITA,  

le 10 décembre 2018 ;
n  Eliza BARDAN, le 17 décembre 2018 ;
n  Fatou KEBÉ, le 17 décembre 2018 ;
n  Zeyd ALTUNBAS,  

le 18 décembre 2018 ;
n  Yanis BOUBAKER, le 19 décembre 

2018 ;
n  Jad KERROUCHI, le 19 décembre 2018 ;

n  Kadisha CHERIF, le 21 décembre 2018 ;
n  Élaïs SWIDERSKI,  

le 24 décembre 2018 ;
n  Eyden SWIDERSKI,  

le 24 décembre 2018 ;
n  Ediz SARACOZ, le 25 décembre 2018 ;
n  Aliya HEDDADJI, le 29 décembre 2018 ;
n  Toumani NDYAE, le 30 décembre 2018 ;
n  Mickael HADDAD,  

le 31 décembre 2018.

ILS SE SONT
MARIÉS
n  Marianne PINET et Guillaume 

DARRABA, le 8 décembre 2018 ;
n  Khadra KACHOUR et Nacer MAZA, 

le 22 décembre 2018 ;
n  Gerty FOUGAS et Dominique 

POISSON, le 29 décembre 2018 ;

ILS NOUS
ONT QUITTÉS
n  Giuseppe MANNI, 85 ans,  

le 2 décembre 2018 ; 
n  Suzanne LE ROUX, Veuve 

DUBOSCLARD, 95 ans,  
le 6 décembre 2018 ;

n  Alain MENOU, 63 ans,  
le 8 décembre 2018 ;

n  Lucienne WARIN, veuve DESCAMPS, 
92 ans, le 11 décembre 2018 ;

n  Eric DESCÔTES, 54 ans,  
le 12 décembre 2018 ;

n  Marcelle NICOLAS, veuve RENÉ,  
105 ans, le 12 décembre 2018 ; 

n  Satu KARAKAS, 58 ans,  
le 17 décembre 2018 ;

n  Georges DEPLANQUE, 88 ans,  
le 18 décembre 2018 ; 

n  Eliane KERVAREC, 51 ans,  
le 22 décembre 2018 ;

n  Albert DUCHÉ, 85 ans,  
le 25 décembre 2018 ; 

n  Gisèle GACHIGNARD, veuve 
GACHIGNARD, 80 ans,  
le 26 décembre 2018 ;

n  Raymond MOISY, 85 ans,  
le 27 décembre 2018 ;

n  Thérèse LETELLIER, 87 ans,  
le 30 décembre 2018. 

n  Maryse SCHLACHTER, veuve 
ALBERT, 81 ans, le 1er décembre 2018 ;

n  Badia  BENGUERFI, épouse AZZOUZ, 
72 ans, le 4 décembre 2018 ;

n  Nicole LARDIER, veuve PARENT,  
86 ans, le 4 décembre 2018 ;

n  Rahma  TBAHRITI, 60 ans,  
le 12 décembre 2018.
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MONTFERMEIL - FRANCEVILLE
Maison de 150m² habitables  édifiée sur terrain de 500 m² ! 
1er niveau : hall d'entrée cathédrale, lumineux salon/salle à 
manger de 46 m² avec double baie vitrée. Grande cuisine, suite 
parentale. Etage : Mezzanine distribuant 3 chambres, salle de 
bains, wc. Sous-sol de 110 m² carrelé : garage, salle de bains, wc, 
buanderie, cuisine d'été, salle de jeux, atelier, salle cinéma, etc.
DPE : C 439 000 €*

MONTFERMEIL - CENTRE-VILLE
Charmant appartement F3 de 54 m² avec balcon 
et parking (2 places) au 1er étage. Entrée sur une 
belle pièce de vie avec cuisine US récente, à l’écart 
espace nuit avec 2 chambres, salle de bains, WC 
indépendant. 2 places de parking en sous-sol 
fermé et sécurisé. Chauffage individuel.
DPE : E 154 000 €*

MONTFERMEIL - MOULIN
Maison neuve. Maison indépendante édifiée sur jardin de 
500m². RdC : grande pièce de vie avec salon/salle à manger,
accès direct terrasse et jardin, cuisine équipée semi-ouverte 
(verrière), buanderie, wc, suite parentale 18m² avec sa propre 
salle d’eau (douche à l’italienne). Etage : 3 chambres, salle 
d’eau et wc. Garage. Chauffage par pompe à chaleur.
DPE : D 308 000 €*

MONTFERMEIL - FRANCEVILLE
Charmante maison édifiée sur terrain de 500 m² 
avec passage sur le côté. Premier niveau : entrée, 
lumineux salon/salle à manger avec parquet chêne, 
grande cuisine, wc. Etage : 3 chambres, salle d’eau 
avec wc. Sous-sol total avec garage, buanderie/
chaufferie, cave. Fenêtres PVC double vitrage.
DPE : E 282 000 €*

MONTFERMEIL - CENTRE-VILLE
Appartement type F2 de 41 m² situé au 1er étage avec 
ascenseur + place de parking. Entrée avec placard, 
salon-salle à manger, cuisine US, grande chambre 
avec un immense dressing, salle de bains avec WC 
et branchement lave-linge. Aucun travaux à prévoir ! 
Chauffage électrique individuel.
DPE : C 138 000 €*            

MONTFERMEIL - FRANCEVILLE
Magnifique immeuble de 6 appartements édifié 
sur terrain arboré de 815m². RdC : 1 studio et 1 F3, 
au 1er étage : 1 studio et 1 F4 au 2e étage : 1 studio 
et 1 F2. Au sous-sol : grand garage 2 voitures, 
6 caves, 1 buanderie. 5 places de parking extérieure, 
dépendance de stockage au fond du jardin.
DPE : E 839 000 €*

MONTFERMEIL - COUDREAUX
Maison familiale édifiée sur 866 m² de terrain. Rez-
de-jardin : entrée, lumineux salon/salle à manger 
avec cheminée, accès direct au jardin, grande cuisine 
indépendante, chambre, salle d'eau, wc. Etage : 
4 chambres non mansardées, 2 salles d'eau (baignoire 
et douche), wc. Sous-sol total de 67 m².
DPE : E 355 000 €*

MONTFERMEIL - COUDREAUX
Robuste construction édifiée sur terrain de 757m². RdC : 
entrée, salon/salle à manger, cuisine indépendante, 
2 chambres, salle d’eau, WC. Etage : grande chambre. 
Sous-sol en rez-de-jardin avec grand garage, buanderie, 
atelier/chaufferie, pièce d’appoint. Chauffage gaz, 
fenêtre PVC double vitrage. Travaux à prévoir !
DPE : E 261 000 €*

MONTFERMEIL - FRANCEVILLE
Charmante maison de 60 m² environ avec cour privée de 
75 m². RdC : belle pièce de vie de 35 m² environ composée 
d’un coin salon, salle à manger et  cuisine US. Salle de 
bains avec baignoire et wc. A l’étage : wc, grande chambre 
avec dressing et petite chambre d’enfant.

DPE :  E 200 000 €*

MONTFERMEIL - COUDREAUX
Magnifique pavillon non mitoyen sur 500m² de terrain. 
Au RdC F4 avec entrée sur séjour, cuisine indépendante, 
chambre. Dégagement, 2 chambres, salle de bains, 
WC, buanderie. Etage F3 avec entrée, cuisine, séjour, 
chambre, salle de bains avec WC. Au-dessus : 
2e chambre. Garage 2 voitures en dépendance.
DPE : E 313 000 €*

MONTFERMEIL - COUDREAUX
Pavillon édifié sur 578 m² de terrain avec en rez-de-chaussée : 
hall d’entrée, wc, grand espace de vie avec cuisine familiale, beau 
salon/salle à manger et grande véranda, chambre, salle d’eau et 
bureau. Etage : salle d’eau wc, chambre + 1 chambre possible en 
enfilade. Sous-sol total : grand atelier de 40 m², garage 2 voitures, 
Grande chambre avec sa propre salle d'eau, wc.
DPE : E 272 000 €*

30 ans d’expérience
en immobilier !

43, Av. Vaucanson - Montfermeil

01 43 30 15 15
contact@natimmobilier.fr

Agence familiale 
Spécialiste de Montfermeil

Découvrez d’autres photos sur : www.natimmobilier.fr
par souci de confidentialité certaines maisons ne sont pas sur internet. Nous consulter.

Exemples de biens à la vente

*Honoraires à charge vendeur

MONTFERMEIL - COUDREAUX
Maison familiale 4 chambres sur 1 000 m² de terrain. 
Rez-de-jardin : hall d’entrée, grande pièce de vie avec 
baies vitrées. Cuisine dinatoire, bureau, WC. Etage : 
4 grandes chambres non mansardées, dressing, salle de 
bains (douche et baignoire), WC. Sous-sol total : garage 
2 voitures, buanderie, atelier, cellier. Superbe terrain.
DPE : D 339 000 €*

Le coin des maisons vendues
Montfermeil LES COUDREAUX
5p 95m² hab et 250m² de terrain 

Prix d’affiche : 266 000€*

Vendu en Décembre 2018 
par NATimmo

Montfermeil FRANCEVILLE
6p 120m² hab et 500m² de terrain

Prix d’affiche : 349 000€*

Vendu en Décembre 2018 
par NATimmo

Montfermeil CENTRE VILLE
4p 72m² hab et 130m² de terrain

Prix d’affiche : 208 000€*

Vendu en Janvier 2019 
par NATimmo

Montfermeil FRANCEVILLE
3p 77m²hab et 396m² de terrain 

Prix d’affiche : 230 000€*

Vendu en Décembre 2018 
par NATimmo

Montfermeil ARBORETUM
2p 33m² hab

Prix d’affiche : 128 000€*

Vendu en Novembre 2018 
par NATimmo

Montfermeil CENTRE VILLE
1p 14m² hab

Prix d’affiche : 62 000€*

Vendu en Novembre 2018 
par NATimmo

Exclusivité
Exclusivité

Exclusivité

Exclusivité

Exclusivité

Exclusivité

Exclusivité

Exclusivité
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RAYMOND MOISY
(1933-2018)

Le président de l’Association du  
troisième, Raymond Moisy, nous a 
quittés le 27 décembre 2018 à l’âge 
de 85 ans. Devenu propriétaire 
de la Cave des Sept Îles en 1985, il 
était très connu et très apprécié des 
Montfermeillois. Affable, il contri-
buait à sa manière à la vie locale.

Raymond Moisy aimait les gens. Sa 
femme Ginette, qu’il a épousée en 
1957, et sa fille, Christine se sou-
viennent avec émotion de son aver-
sion pour la solitude. D’ailleurs, 
depuis qu’il avait pris sa retraite 
en 2002, il s’était investi dans 

l’Association du troisième âge de  
Montfermeil. Parce qu’il souhaitait 
aider les autres, leur rendre service. 
Parce qu’il voulait aussi s’inves-
tir dans sa ville d’adoption. Ainsi, 
il organisait des lotos, des jeux de 
cartes, des séances de bowling, des 
pots conviviaux au foyer. Mais ce 
qu’il aimait par-dessus tout, c’étaient 
les randonnées pédestres.

La famille tient à remercier toutes 
les personnes qui leur ont apporté 
soutien et marques de sympathie 
depuis le décès de leur proche.

Hommage

ILS NOUS ONT QUITTÉS

ALBERT DUCHÉ 
UN DÉVOUEMENT EXEMPLAIRE
Albert Duché est mort le 25 décembre 
2018, à l’âge de 85 ans.Très impli-
qué dans la vie communale et pour 
le bien de ses concitoyens, celui 
qui est devenu Chevalier de l’Ordre 
national du Mérite en 2016 a consa-
cré 25 années de sa vie au service des 
Montfermeillois notamment en tant 
qu’adjoint au maire de 1983 à 2008.

Il laissera l’image d’un homme atta-
ché aux valeurs, droit et bienveillant. 
Albert Duché a consacré sa vie au 
service de sa famille, de son pays, de 
sa ville. Il aimait notamment trans-
mettre ses valeurs aux jeunes géné-
rations. Et il était particulièrement 
engagé au sein du Musée du travail 
de Montfermeil.

UNE VIE PROFESSIONNELLE 
RICHE

À 19 ans, Albert Duché commence 
sa vie professionnelle aux Usines 
Citroën, quai de Javel à Paris, en 
qualité d’ajusteur. Puis entre onze 
ans plus tard dans le monde de l’im-
primerie et de la papeterie en tant 
que représentant. Des années de 

labeur, jalonnées de bonheurs fami-
liaux auprès de son épouse Jeannine 
et de leurs deux filles, mais égale-
ment d’engagements militaire et 
politique.

UN ENGAGEMENT AUPRÈS 
DES MONTFERMEILLOIS

Secrétaire de section de 1974 à 1981 
au RPR, il devient conseiller munici-
pal délégué à la sécurité, aux trans-
ports et à la prévention de la délin-
quance en 1983 sous Pierre Bernard, 
maire de Montfermeil de 1983 à 
2002. Cinq ans plus tard, Albert 
Duché prend en charge le CCAS, le 
logement et les anciens combattants 
en tant qu’adjoint au maire. Il était 
ces dernières années maire adjoint 
honoraire.

DES DISTINCTIONS MÉRITÉES
Combattant durant la guerre d’Algé-
rie entre 1952 et 1954 et pour laquelle 
il a reçu la Croix du combattant,  
M. Duché avait le sens du devoir et 
il était profondément enraciné dans 
l’histoire de France. D’ailleurs, en 
devenant Président de l’Association 

des Anciens Combattants de Mont-
fermeil entre 1997 à 2009, il souhai-
tait faire découvrir ou faire revivre 
aux Montfermeillois les grandes 
heures de notre Histoire. Depuis 
2008, fin de son mandat politique, 
il continuait généreusement et avec 
passion d’orchestrer toutes les céré-
monies patriotiques.
Les Montfermeillois étaient très 
nombreux à l'accompagner le jour 
de ses obsèques.
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Billetterie unique samedi 26 janvier 2019
De 9h30 à 13h au Domaine Formigé  
1, boulvard Hardy - Tarif : 5 €

l art  
& la 
Mode
Samedi 9 février

2019
20h • Gymnase C. Besson

DÉFILÉ
CULTURES & CRÉATION


